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Prévention 

  
 

→ Lundi 28 août, une apprentie de la Fondation « Les Eglantines » a organisé un « jeu de 
piste ». Des résident·e·s de ladite fondation devaient se rendre à différents endroits dans la 
ville de Vevey. L’unité de prévention y a participé avec un poste au bas de la Place du Marché. 
Là, une policière recevait les personnes par groupe et posait 3 questions auxquelles les 
« concurrent·e·s » (env. 25 personnes) devaient répondre. Des accessoires permettant d’être 
visible dans la circulation routière étaient remis aux participant·e·s.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
→ Un stand de prévention a été déployé lors de la manifestation « Léman Rétro », 

conjointement aux gendarmes qui étaient présents avec la « voiture tonneau ». 
 

→ La rentrée scolaire s’est globalement bien déroulée. Les policiers et assistants de sécurité 
publique ont porté une attention particulière aux abords des écoles afin de vérifier que les 
enfants, et parfois les parents, adoptent les bons comportements près des collèges. 
 

→ L’unité de prévention de Police Riviera a participé aux activités de passeport-vacances 
organisées le matin du 16 août par l’ASR (voir pages 8 et 9). 
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Total des interventions 505 
 
  

0

100

200

300

400

500

600

2022

2023

mailto:communication@securiv.ch
http://www.securite-riviera.ch/


 

Tél. +41 21 966 83 30                 communication@securiv.ch          www.securite-riviera.ch   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Baisse de l'état général 42 

Brûlures 0 

Cas psychiatriques 46 

Douleurs abdominales / lombaires 25 

Grossesses 2 

Intoxications (alcool, médicaments, fumées, etc.) 31 

Problèmes cardiaques 34 

Problèmes respiratoires 27 

Traumatismes divers 117 

Troubles de la conscience / déficits neurologiques 57 

Autres 124 
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Incendie dans un molok à 
Blonay 
Le dimanche 6 août en fin d'après-midi, de 
la fumée s'échappe d'un molok, 
synonyme d'un début d'incendie. Face au 
danger que représente un feu dans ce 
type de container à ordures semi-enterré, 
il est fait appel aux pompiers et une 
équipe de six sapeurs se rend sur les lieux. 
Mettant en place une lance d'attaque 
rapide du camion tonne-pompe avec 
lequel ils ont été mobilisés, les pompiers 
parviennent à maitriser rapidement le 
sinistre. Toutes les opérations se sont 
effectuées en étroite collaboration avec 
deux patrouilles de Police Riviera et de la 
Police cantonale. 
 
 

Une voiture prend feu sur l'autoroute (voir photo page 1) 
Une dizaine de pompiers sont alarmés pour un feu de voiture sur le tronçon entre Vevey et Châtel-
Saint-Denis, le mardi 15 août vers 15h. Revêtant des appareils de protection respiratoire, l'équipe 
parvient à maitriser le sinistre. Dans la foulée, les pompiers luttent contre la pollution consécutive à 
l'accident et aident à l'évacuation du véhicule. La Police cantonale et le Service intercantonal d'entretien 
du réseau autoroutier (SIERA) se rendent aussi sur les lieux. 
 
 

Autoroute A9 : pollution dans un tunnel  
Le mercredi 23 août en milieu de matinée, un véhicule tombe en panne dans le tunnel autoroutier de 

la Criblette, entre Chexbres et 
Lutry, et provoque une 
pollution.  Six pompiers du 
SDIS Riviera sont mobilisés 
avec plusieurs véhicules pour 
traiter la pollution d'huile sur 
une distance de 300 mètres. En 
collaboration avec la Police 
cantonale, la Direction 
générale de l'environnement 
et une entreprise privée 
spécialisée, les pompiers 
parviennent à recueillir les 
hydrocarbures sur la chaussée 
avec un semoir et un produit 
absorbant. 
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Les 4 Services de secours et d’urgence de l’ASR ont participé aux activités du 
passeport-vacances organisées le matin du 16 août 
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Interventions des 4 Services 
Les interventions faisant l’objet d’un suivi judiciaire ainsi que celles relevant de la 

sphère privée ne sont pas communiquées par nos services 
 
Blonay-Saint-Légier 

29.08.2023 – 2130 : accident de la circulation avec blessé 
Un motocycliste circule sur la route des Pléiades. Parvenu dans une courbe, il perd la maitrise de son 
engin et chute au sol. Une ambulance est mandatée, mais son état ne nécessite pas de prise en charge. 
Un rapport d’accident est dressé par Police Riviera. Son motocycle est pris en charge par une entreprise 
de dépannage. 
 

Corseaux 
02.08.2023 – 2000 : un feu de véhicule menace la végétation et une station-service 
Alors qu'un véhicule léger prend feu à proximité d'une station-service, le sinistre risque de se 
développer à la végétation environnante et au bâtiment. Une douzaine de pompiers se rendent sur 
place avec deux camions tonne-pompe. Plusieurs sapeurs s'équipent d'appareils de protection 
respiratoire pour lutter contre les flammes au moyen de deux lances. Ils parviennent à maitriser 
rapidement le sinistre et à écarter tout danger pour la station-service et la végétation. Des patrouilles 
de Police Riviera et de la Police cantonale sont également mobilisées. 
 
06.08.2023 – 1955 : naufrage – pollution d’hydrocarbure 
Un bateau à moteur a sombré au port. Intervention des pompiers qui résorbent la pollution provoquée 
par l’embarcation. Un barrage flottant est notamment déployé afin d’éviter la propagation de la 
pollution. La Brigade du lac de la Gendarmerie intervient également, ainsi que Police Riviera et un expert 
de la Direction générale de l’environnement. Un constat est établi par la Brigade du lac.  
 
12.08.2023 – 0205 : accident de la circulation avec blessé 
En état d’ivresse, un cycliste et son passager circulent sur un vélo électrique à l’avenue de Châtel-Saint-
Denis. Soudain, dans un virage, le conducteur perd la maitrise de son cycle puis chute lourdement sur 
la chaussée. Le pilote du deux-roues, blessé à la tête, est pris en charge par un équipage ambulancier 
à destination de l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident est établi par Police Riviera. 
 

Corsier 
01.08.2023 – 2255 : accident de la circulation avec ivresse et blessés 
Un automobiliste circule avec une passagère sur la route de Châtel-St-Denis lorsqu’il perd la maitrise 
de son automobile à la sortie du giratoire des Terreaux. Le véhicule se retrouve du mauvais côté de la 
glissière de sécurité du viaduc de Gilamont, sort de la route, roule dans l’herbe, chute du pont et finit 
sa course sur le toit contre une barrière en contrebas. Sous l’influence de l’alcool, les occupants sont 
pris en charge par un équipage ambulancier et une patrouille de police. Ils sont acheminés à l’Hôpital 
Riviera-Chablais pour des contrôles. Un constat d’accident est dressé par Police Riviera.  
 
04.08.2023 – 1845 : accident de la circulation avec dégâts matériels 
Un automobiliste circule sur la route cantonale entre Corsier et Jongny. Soudain, il perd la maitrise de 
sa voiture qui sort de la route et finit sa course sur le toit. Le conducteur, indemne, arrive à s’extraire 
lui-même du véhicule. Police Riviera intervient, sécurise les lieux et dresse un rapport d’accident. 
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11.08.2023 - 2345 : début d'incendie sur une terrasse d'appartement 
Six pompiers du SDIS Riviera, une patrouille de Police Riviera et une patrouille de la Police cantonale, 
ainsi qu'une ambulance, sont dépêchés au centre du village de Corsier pour un début d'incendie sur 
une terrasse. Alors que la fumée envahit un appartement et les couloirs de l'immeuble locatif touché, 
les pompiers font évacuer les occupants du logement et maitrisent le sinistre. Ils effectuent ensuite les 
contrôles d'usage afin d'écarter tout risque subséquent. 
 

La Tour-de-Peilz 
05.08.2023 – 1545 : accident de la circulation avec blessé 
Un automobiliste circule sur le chemin de l’Auverney. Parvenu au débouché avec la route de Blonay, il 
n’aperçoit pas un cycliste qui circule sur cette route et le heurte. Ce dernier chute et son vélo termine 
sa course sur le trottoir de la chaussée opposée. Blessé, il est pris en charge par un équipage 
ambulancier et acheminé à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident est dressé par Police 
Riviera. 
 
29.08.2023 – 1555 : troubles à l’ordre public 
Un homme sous l’influence de l’alcool crée du scandale sur la place des Anciens-Fossés. Les policiers 
tentent de nouer le contact avec l’individu afin qu’il quitte les lieux. Adoptant un comportement 
oppositionnel et refusant de coopérer, il est maitrisé et acheminé au poste de police, puis placé en 
cellule afin d’éviter toute récidive. Il est dénoncé à l’autorité compétente. 
 
31.08.2023 – 1300 : motocycle non-conforme 
En cours de patrouille cycliste sur la Grand-Rue, un policier intercepte un motocycle qui produit un 
bruit au-dessus de la norme. Lors des contrôles, il remarque que le motocycliste circule sans chicane, 
causant ainsi un bruit excessif. L’intéressé est dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la 
circulation routière. 
 

Montreux 
Le 1er août 2023, des représentants des services opérationnels ont participé à la cérémonie officielle 
commémorant la Fête nationale. Le détachement, qui s’est ensuite rendu au Marché couvert de 
Montreux, a pris part au cortège officiel qui a débuté à 11h00, devant la Stèle du Soldat. 
 
10.08.2023 – 0115 : mineurs de moins de 16 ans non-accompagnés seuls en rue après 22h 
Deux garçons âgés de 11 et 12 ans sont contrôlés par une patrouille de police à la rue du Théâtre. Tous 
deux font l’objet d’une dénonciation pour infraction aux dispositions du Règlement général de police 
intercommunal pour être seuls en rue après 22h00 en ayant moins de 16 ans. La mère de l’un a pu être 
contactée et vient les prendre en charge sur place. La mère du second, inatteignable, sera renseignée 
ultérieurement.  
 
Clarens, 12.08.2023 – 0005 : accident de la circulation avec dégâts matériels 
Un automobiliste circule sur la route de Saint-Maurice lorsqu’il perd la maitrise de sa voiture dans la 
courbe à l’intersection de la Maladaire.  Son véhicule se déporte sur la voie opposée et heurte une 
voiture circulant normalement en sens inverse. Aucun blessé n’est à déplorer. Les deux automobiles 
sont évacuées par une entreprise de dépannage. Un constat d’accident est établi par Police Riviera.  
 
Caux, 15.08.2023 - 0935 : une voiture évacuée par hélicoptère 
Un véhicule léger sort de la chaussée sur la route de Jaman. Il est fait appel au SDIS Riviera et à Police 
Riviera pour dépêcher sur place plusieurs équipes de secours. S'assurant d'écarter tout risque de 
mouvement de la voiture, les pompiers, intervenus avec un camion de secours routier, traitent la 
pollution localisée consécutive à l'accident. Face à l'impossibilité de sortir la voiture de sa posture en la 
remontant sur la route, un hélicoptère est nécessaire pour la dégager. Toutes les opérations se 
déroulent en collaboration avec la Direction générale de l'environnement. 
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20.08.2023 - 1735 : une voiture menace de tomber de la route en forêt 
En manœuvrant sur un chemin forestier, un automobiliste voit une de ses roues sortir de la route, sa 
voiture menaçant alors de tomber en contrebas. Tenue dans un premier temps à la force des bras par 
ses occupants et grâce au frein actionné par le conducteur, la voiture est rapidement assurée contre 
tout mouvement par l'équipe de pompiers mobilisés avec un camion de secours routier. Cette 
intervention se déroule en collaboration avec plusieurs patrouilles de Police Riviera et un équipage 
d'Ambulance Riviera. Une dépanneuse peut alors prendre en charge le véhicule. 
 
22.08.2023 – 1600 : accident de la circulation avec blessé 
Un cycliste circule sur la Grand-Rue lorsque pour une raison indéterminée, il perd la maitrise de son 
engin et chute lourdement au sol. Blessé, l’intéressé est pris en charge par un équipage d’ambulanciers 
et acheminé à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident est dressé par Police Riviera. 
 
23.08.2023 – 0130 : accident de la circulation avec dégâts matériels 
Un automobiliste circule sur la Grand-Rue. Parvenu à l’intersection avec la rue de la Paix, il perd la 
maitrise de son véhicule et percute un poteau de signalisation lumineuse. Il s’en sort indemne. 
L’intéressé est acheminé au poste de police pour la suite de la procédure. 
 
24.08.2023 – 1945 : motocycle non-conforme 
En cours de patrouille motorisée sur la Grand-Rue, les policiers interceptent un motard circulant avec 
un engin qui présente un défaut au niveau du pot d’échappement provoquant ainsi une forte pollution 
sonore. Le conducteur est détenteur d’un permis d’élève conducteur et le « L » n’est pas apposé de 
manière visible à l’arrière de son engin. De plus, il n’est pas équipé de catadioptre. Il est dénoncé pour 
infractions aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. Sa plaque d’immatriculation est saisie 
et le motocycle est pris en charge par une entreprise de dépannage. 
 
25.08.2023 – 1530 : incendie 
Six pompiers sont alarmés avec trois véhicules pour circonscrire rapidement un début d'incendie de 
végétation et éviter tout développement à la zone environnante. Alors que des personnes habitant à 
proximité réussissent dans un premier temps à tenir le feu avec des extincteurs, les pompiers mettent 
en place un camion tonne-pompe 500 litres, ravitaillé par un camion tonne-pompe 2’000 litres pour 
maitriser le sinistre. Une patrouille de Police Riviera ainsi que de la Police cantonale se rendent aussi 
sur les lieux. 
 
26.08.2023 – 0235 : troubles à l’ordre public 
Police Riviera est sollicitée par les agents de sécurité d’un établissement public sur l’avenue Claude-
Nobs pour un individu ivre créant du scandale sur la voie publique. Il est prié de quitter les lieux et est 
dénoncé à l’autorité compétente 

 
Clarens, 29.08.2023 – 0930 : pollution d’hydrocarbure 
Garée dans le parking souterrain d'un immeuble de Clarens, une voiture commence à perdre des 
hydrocarbures depuis l'intérieur du bâtiment, jusqu'à plusieurs centaines de mètres sur la route de 
Chailly. Six pompiers du SDIS Riviera se rendent sur place et traitent la pollution sur les tronçons où cela 
s'avère nécessaire, avec le matériel d'un camion de Défense Contre Hydrocarbures (DCH). Une patrouille 
de Police Riviera retrouve rapidement le pollueur. 
 
Caux, 30.08.2023 – 1400 : pollution de plusieurs centaines de mètres 
Six pompiers du SDIS Riviera sont alarmés après qu'une patrouille de Police Riviera a découvert une 
longue pollution routière à Caux, dans les hauts de la commune. Les sapeurs, mobilisés avec un camion 
de Défense Contre Hydrocarbures (DCH), parviennent à récupérer l'huile répandue au sol avec du 
produit absorbant et l'évacuer, afin d'écarter tout danger pour les usagers de la route. 
 
 
 
 

mailto:communication@securiv.ch
http://www.securite-riviera.ch/


 
 
 

Tél. +41 21 966 83 30                 communication@securiv.ch          www.securite-riviera.ch   
 

 

 

Pollutions sonores 
Le 5 août à 18h25, un automobiliste qui circule en occasionnant des nuisances sonores inutiles sur la 
Grand-Rue est intercepté et dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
Le 9 août à 03h25, un automobiliste occasionnant des nuisances sonores inutiles est intercepté à la 
route de Chailly à Clarens. Il est dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation 
routière. 
 
Le 26 août à 22h30, un automobiliste effectuant des accélérations inutiles, créant ainsi de la pollution 
sonore est intercepté sur l’avenue du Casino. Il est dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi 
sur la circulation routière. 
 
Le 30 août, un automobiliste à la conduite sportive et bruyante est intercepté sur l’avenue des Alpes. Il 
est dénoncé pour infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 

Vevey 
01.08.2023 - 0015 : accident de la circulation avec blessé 
Un scootériste de 16 ans, au bénéfice d’un permis d’élève conducteur, circule sur la route de 
Chenevières. Il n’aperçoit pas et percute une voiture qui était à l’arrêt pour laisser traverser des piétons 
sur un passage réservé à cet effet. Lors du choc, le pilote du deux-roues passe par-dessus le toit de la 
voiture avant de retomber sur la chaussée. Il est pris en charge par un équipage ambulancier et 
acheminé à l’Hôpital Riviera-Chablais. L’autorité parentale est avisée des faits. Un rapport d’accident est 
établi par Police Riviera.  
 
06.08.2023 – 2240 : troubles de la tranquillité publique 
Une présence policière est requise sur le débarcadère du Quai Perdonnet pour des nuisances sonores 
occasionnées par un groupe de jeunes. Ceux-ci, ayant déjà été sensibilisés à cette problématique à 
diverses reprises, sont cette fois-ci tous trois dénoncés pour infraction aux dispositions du Règlement 
général de police intercommunal. 
 
13.08.2023 - 0300 : troubles de la tranquillité publique 
Une présence policière est requise au Jardin du Rivage auprès de deux jeunes qui crient et importunent 
le voisinage. Priés de cesser leurs nuisances, ils sont dénoncés pour infraction aux dispositions du 
Règlement général de police intercommunal.  
 
15.08.2023 - 1035 : accident de la circulation avec blessé 
Un automobiliste circule sur l’avenue Nestlé en direction de Montreux. Peu avant l’intersection avec la 
rue du Midi, malgré un freinage d’urgence, il heurte un piéton qui traverse la chaussée hors d’un 
passage pour piétons. Blessé, l’intéressé est pris en charge par un équipage ambulancier qui le conduit 
à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident est dressé par Police Riviera. 
 
18.08.2023 - 2355 : troubles à l’ordre public 
Une tierce personne signale la présence d’un individu étendu au sol, immobilisé à côté d’une trottinette 
dans un parc public. Sur place, les policiers constatent qu’il n’est pas blessé, mais endormi, et 
manifestement ivre. Devant son refus de se légitimer, il est acheminé au poste de police pour la suite 
de la procédure, puis placé en cellule de dégrisement. L’intéressé est dénoncé pour infraction aux 
dispositions du Règlement général de police intercommunal. 
 
20.08.2023 - 0117 : conduite dangereuse 
En cours de patrouille sur le passage St-Antoine, les policiers remarquent un scootériste qui effectue 
plusieurs « wheeling » sur l’avenue Général-Guisan. Interpellé sur l’avenue Reller, il s’avère que le 
conducteur est détenteur d’un permis d’élève conducteur et que le « L » n’est pas apposé de manière 
visible à l’arrière de son engin. De plus, sa plaque d’immatriculation est endommagée. Il est dénoncé à 
l’autorité compétente pour infractions à la Loi sur la circulation routière. 
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20.08.2023 - 1420 : délit de pêche 
Les policiers interpellent un homme alors qu’il pêche sur les enrochements du Quai Perdonnet, en 
faisant usage d’un équipement inadéquat et sans être en possession d’un permis de pêche. L’intéressé 
est dénoncé à l’autorité compétente. 
 
Trouble à la tranquillité / nuisance 
Le week-end du 19 au 20 août, Police Riviera est sollicitée à plusieurs reprises et à divers endroits, 
notamment dans des parcs publics (Jardin du Rivage, Jardin Doret) et au débarcadère, auprès de 
groupes de jeunes importunant le voisinage par leurs éclats de voix et de la musique diffusée à un 
niveau sonore excessif. Les propriétaires des enceintes acoustiques sont informés d’une dénonciation 
aux dispositions du Règlement général de police intercommunal. Les policiers font cesser les nuisances 
avant de quitter les lieux. 
 
21.08.2023 – 0945 : animaux  
En cours de patrouille cycliste sur la place de l’Hôtel de Ville, un policier remarque la présence d’un 
homme qui donne de la nourriture aux pigeons. Il est dénoncé à l’autorité compétente. 
 
22.08.2023 – 0130 : pollution sonore 
En cours de patrouille banalisée sur la rue d’Italie, un policier intercepte un automobiliste qui circule de 
manière agressive en occasionnant des nuisances sonores. Il est dénoncé pour infraction aux 
dispositions de la Loi sur la circulation routière. 
 
22.08.2023 – 1150 : accident de la circulation avec blessée 
Une cycliste circule sur la rue du Simplon en direction de Montreux. Parvenue au passage pour piétons, 
un enfant en trottinette surgit devant la cycliste et elle le percute. L’intéressée chute et se blesse à la 
tête. Une ambulance est mandatée pour la conduire à l’Hôpital Riviera-Chablais. Un rapport d’accident 
est dressé par Police Riviera. 
 
23.08.2023 – 2015 : individu perturbé 
Un homme sous l’influence de l’alcool injurie les policiers qui effectuent une patrouille pédestre sur la 
Place de la Gare. Au vu de son état d’agitation, l’intéressé est maitrisé et conduit au poste de police, 
puis placé en cellule de dégrisement afin d’éviter toute récidive. Il est dénoncé pour infraction aux 
dispositions du Règlement général de police intercommunal. 
 
23.08.2023 – 1330 : conduite d’une trottinette électrique sans permis  
Un adolescent de 14 ans est intercepté sur l’avenue Paul-Cérésole, alors qu’il circule sur une trottinette 
électrique sans être au bénéfice d’un permis de conduire de la catégorie M. Il est dénoncé pour 
infraction aux dispositions de la Loi sur la circulation routière. Sa mère est avisée des faits. 
 
27.08.2023 – 2020 : véhicule non-conforme 
En cours de patrouille motorisée sur l’avenue du Général-Guisan, les policiers interceptent un 
automobiliste qui circule avec les phares éteints. Lors des contrôles d’usage, les pneus avant de son 
véhicule ne présentent plus de profil suffisant pour circuler en sécurité. Dès lors, le véhicule est 
immobilisé et le propriétaire est dénoncé à l’autorité compétente. 
 
30.08.2023 – 0900 : contrôle circulation 
Un contrôle de circulation est organisé sur les avenues de la Gare, Paul-Cérésole, Gilamont et Général-
Guisan. 56 véhicules sont contrôlés. Huit amendes d’ordre sont délivrées pour diverses infractions ainsi 
que deux personnes sont dénoncées pour des infractions aux dispositions de la Loi sur la circulation 
routière.  
 
 
 
 
 

mailto:communication@securiv.ch
http://www.securite-riviera.ch/


 
 
 

Tél. +41 21 966 83 30                 communication@securiv.ch          www.securite-riviera.ch   
 

 

 

 
31.08.2023 – 2350 : ivresse qualifiée 
En cours de patrouille motorisée sur l’avenue du Général-Guisan, les policiers interceptent un 
automobiliste accélérant fortement et qui ne respecte pas un signal d’interdiction d’obliquer à gauche. 
Lors des contrôles d’usage, l’intéressé se trouve être sous l’influence de l’alcool. Son permis de conduire 
est saisi et il est acheminé au poste de police pour la suite de la procédure. 
 

Autres – hors Riviera 
 

 
Autoroute A9, 06.08.2023 -1205 : pollution sur une aire de repos 
Huit pompiers sont alarmés pour une pollution sur l'autoroute A9, entre Montreux et le tunnel de Glion. 
Un minibus professionnel est en train de perdre des hydrocarbures, à proximité d'un camion 
transportant des produits dangereux. En collaboration avec la Police cantonale, les sapeurs mettent en 
place une protection feu, parviennent à récupérer les hydrocarbures et écartent tout risque pour les 
usagers de l'autoroute. 
 
08.08.2023 - 1050 : pollution au tunnel de Glion 
Il est fait appel aux pompiers du SDIS Riviera après qu'une pollution a été remarquée via les caméras 
de surveillance du tunnel de Glion. Une fois sur place, les huit sapeurs mobilisés et les patrouilles de la 
Police cantonale constatent que la pollution d'hydrocarbures s'étend sur la quasi-totalité d'un des tubes 
du tunnel. Alarmés avec un camion de Défense Contre Hydrocarbures (DCH) et un véhicule tonne-
pompe 2’000 litres, les pompiers parviennent à rapidement récupérer le produit polluant. Le Service 
intercantonal d'entretien du réseau autoroutier (SIERA) et une entreprise privée participent aux 
opérations. 
 
10.08.2023 - 1705 : accident de quatre véhicules et pollution 
Alors que quatre véhicules se sont emboutis dans le tunnel de Glion, six pompiers du SDIS Riviera font 
partie du dispositif de secours mis en place. Ils peuvent rapidement prendre en charge la pollution 
consécutive à l'accident, à l'aide du matériel d'un camion de Défense Contre Hydrocarbures (DCH) et 
participent à l'évacuation des véhicules accidentés. La Police cantonale et le Service intercantonal 
d'entretien du réseau autoroutier sont aussi mobilisés. 
 
Autoroute A12, 15.08.2023 -1505 : feu de voiture sur l'autoroute 
Une dizaine de pompiers sont alarmés pour un feu de voiture sur le tronçon entre Vevey et Châtel-
Saint-Denis. Revêtant des appareils de protection respiratoire, l'équipe parvient à rapidement maitriser 
le sinistre, lutter contre la pollution consécutive et aider à l'évacuation du véhicule. La Police cantonale 
et le Service intercantonal d'entretien du réseau autoroutier (SIERA) se rendent aussi sur les lieux. 
 
Autoroute A9, 23.08.2023 - 0935 : véhicule en panne et pollution dans le tunnel de la Criblette 
Un véhicule tombe en panne dans le tunnel autoroutier de la Criblette, entre Chexbres et Lutry. Six 
pompiers du SDIS Riviera sont mobilisés avec plusieurs véhicules pour traiter une pollution d'huile sur 
une distance de 300 mètres. En collaboration avec la Police cantonale, la Direction générale de 
l'environnement et une entreprise privée spécialisée, les pompiers parviennent à recueillir les 
hydrocarbures sur la chaussée avec des granulats absorbants. 
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